
LÉGISLATION ET ARRÊTÉS 
 
 
ANIMAUX 
 
Arrêté n° 2007/05 du 08/02/2007 – Autorisation de lutte contre le ragondin et le rat musqué. 
Considérant les dégâts importants causés sur le territoire de la commune, il sera procédé à une lutte 
d’entretien collective contre le ragondin et le rat musqué sous la responsabilité de M. Michel 
CHEVALIER, représentant de la Commune de Noyant la Gravoyère au sein du Groupement de 
Défense contre les Organismes Nuisibles du Bourg d’Iré, qui est délégué à cet effet, à l’aide de 
cages-pièges, à compter du 1er Mars 2007 jusqu’au 31 Décembre 2007. 
M. Christian BURET, Agent communal, sous le contrôle de M. CHEVALIER sus-nommé, est 
habilité à mener cette lutte. 
Les propriétaires et locataires des terrains sur lesquels la lutte sera entreprise, sont tenus d’ouvrir 
leur propriété aux agents du Service Régional de la Protection des Végétaux ainsi qu’aux membres 
du Groupement de Défense contre les Organismes Nuisibles, pour permettre l’exécution et le 
contrôle des opérations. 
La lutte sera supervisée par la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles (F.D.G.D.O.N.) de Maine-et-Loire. 
Les opérations de piégeage seront réalisées conformément à la réglementation de la Police de la 
Chasse dans le cadre des luttes collectives menées par les Groupements de Défense contre les 
Organismes Nuisibles. Les cadavres des animaux capturés seront détruits par équarrissage. 
Toutes les précautions seront prises pour éviter tout accident aux personnes, aux animaux 
domestiques, et autres espèces. En cas d’accident, prévenir la Mairie et la F.D.G.D.O.N., 10, rue Le 
Nôtre – B.P. 70431 – 49004 ANGERS Cedex 01 – Tél. 02.41.73.32.17 – Fax 02.41.73.32.18 – Port. 
06.74.67.69.98). 
 
Arrêté n° 2000/20 du 12/09/2000 – Interdiction de la divagation des chiens et chats. 
Il est expressément défendu de laisser les chiens et les chats divaguer sur la voie publique, seuls et 
sans maître ou gardien. Il est également défendu de laisser les chiens fouiller dans les récipients à 
ordures ménagères ou dans les dépôts d’immondices. 
Les chiens circulant sur la voie publique même accompagnés, tenus en laisse ou muselés, devront 
être munis d’un collier portant gravés, sur une plaque de métal, le nom et le domicile de leur 
propriétaire, ou identifiés par tout autre procédé. Les chiens courants portant la marque de leur 
maître, sont seuls exceptés de cette prescription. 
Tout chien errant non identifié trouvé sur la voie publique, sera immédiatement saisi et mis en 
fourrière. Il en sera de même de tout chien errant, paraissant abandonné, même dans le cas où il 
serait identifié. 
Les propriétaires fermiers ou métayers ont le droit de saisir et de faire conduire à la fourrière, les 
chiens et les chats que leurs maîtres laissent divaguer dans les champs, les récoltes et les bois. 
Ne sont pas considérés comme errants les chiens de chasse ou de berger lorsqu’ils seront employés 
sous la direction et la surveillance de leur maître à l’usage auquel ils sont destinés. 
Lorsqu’un chien sera réclamé par son propriétaire, ce dernier devra préalablement à la remise de 
l’animal, acquitter à la recette municipale les frais de conduite, de nourriture et de garde 
conformément au tarif en vigueur dans la commune. 
Deux jours après sa mise en fourrière, un chien non réclamé sera confié aux services de la Société 
Protectrice des Animaux à Angers, les frais de garde et d’entretien restant à la charge des 
propriétaires. 
Tout propriétaire, toute personne ayant à quelque titre que ce soit la charge des soins ou la garde 
d’un animal domestique ayant été en contact, soit par morsure ou par griffure, soit de tout autre 
manière, avec un animal reconnu enragé ou suspecté de l’être, est tenu d’en faire immédiatement la 
déclaration à la Mairie. 



 
 
 
 
 


